Politique sur la qualité du français et le respect des normes de présentation d’un travail écrit

La qualité du français et le respect des normes de présentation d’un travail écrit tel que décrites dans le Guide de rédaction du doctorat en science de la famille sont évalués dans chacun des travaux remis dans le cadre du programme. 
Les fautes de français, tant à l’oral qu’à l’écrit, sont corrigées de la manière suivante:
· Les personnes enseignantes retireront 0,2 point pour chaque faute (orthographe, grammaire et ponctuation), jusqu’à concurrence de 10 % de la valeur du travail. 
· Les ressources enseignantes se réservent le droit de ne pas terminer la correction d’un travail qui comporte trop de fautes ou dont la qualité du français est déficiente; dans ce cas, la note zéro sera accordée. 

Le non-respect des normes de présentation des travaux écrit sera géré ainsi : 
· Pour tous les travaux écrits, les personnes enseignantes retireront 0,2 point pour chaque faute jusqu’à concurrence de 10 % de la valeur du travail.
· Une erreur répétée plusieurs fois dans un travail (ex : absence des DOI dans la liste des références, format des titres et sous-titres) est comptabilisée une seule fois dans les points retirés. 
· Les ressources enseignantes se réservent le droit de ne pas terminer la correction d’un travail dont la présentation est si déficiente qu’elle rend difficile la compréhension du texte (ex : absence de sous-titre ou de paragraphes). Dans ce cas, la note zéro sera accordée. 

Les personnes étudiantes sont invitées à communiquer avec le Centre d’aide en français écrit (CAFÉ), le Centre d’aide à la rédaction en ligne (CAREL) ou la bibliothèque pour connaitre les ressources disponibles pour améliorer la qualité de leur français et la présentation de leurs travaux écrits.   
